
VÉLOBUS – AUTORISATION PARENTALE 

 

Le  vélobus est un ramassage scolaire effectué par des bénévoles à la sortie de l’école. Il fonctionne 

comme un bus scolaire avec des horaires et des arrêts fixes.  

• Nous, parents, sommes responsables de notre enfant. Celui-ci est couvert par notre assurance 

responsabilité civile familiale. Nous restons seuls responsables du comportement de notre enfant 

pendant le trajet. Les accompagnateurs sont couverts par l’assurance souscrite par l’association. 

Les accompagnateurs responsables ont autorité sur le groupe pour en assurer la sécurité. Ils sont 

nos premiers interlocuteurs pour tout problème qui pourrait se poser. Nous autorisons les 

accompagnateurs à  transporter notre enfant.  

 

• Moi, l’enfant, je m’engage à respecter les règles établies ci-dessous dans le but de garantir la 

sécurité du groupe :  

1. Je m’équipe en fonction du temps et je porte mon casque. 

2. J’attends au point de rendez-vous jusqu’à ce que l’accompagnateur m’accueille. 

3. J’écoute et applique les consignes de sécurité.  

4. Je reste assis à ma place calmement sans gêner les autres pendant tout le trajet. 

5. Je descends à mon arrêt quand l’accompagnateur m’en donne l’autorisation. 

Notes : L’organisateur peut exclure du vélobus un enfant perturbateur après avertissement et 

information écrite aux parents. Sans casque, l’accès au vélobus sera refusé sans exception. 

Inscription et engagement des parents et de l’enfant : 

Le(s) soussigné(s) (père/mère/représentant légal) :  …………………………..………………………………….………… 

domicilié(s) à l’adresse :  …………………………..………………..………………………………………..………………………….. 

Téléphone portable :  ……………..……………..….……………………………………………………………………………………… 

Autorise(nt) l’enfant ……..………………….…………………………….……..……………………………………………………..…. 

Classe :  …………..…………… Nom de l’enseignante :  …………………………..………………………………..……………… 

• À la descente du vélobus à l’arrêt prévu, mon enfant : 

□ est autorisé à rentrer seul               □ n’est pas autorisé à rentrer seul 

➢ Personne(s) autorisée(s) à récupérer l’enfant à son arrivée (Nom + Téléphone) : 

……………………………………………………………..………………..………………………………………..……………… 

 

• En cas d’urgence, j’autorise l’association ACSEL à prendre toutes les mesures nécessaires qui 

s’avéreraient urgentes pour l’enfant ………………………………………………………………..  au cours des 

trajets organisés pendant l’année scolaire 2021/2022. 

 

• Les parents et l’enfant s’engagent à respecter les règles établies dans le but de garantir la 

sécurité des participants et de préserver les avantages du vélobus comme moyen de 

déplacement.  

 

Fait à  …………………………..……………, le   …………………………..……………  

Signatures précédées de la mention « Lu et approuvé » : 

 Les parents  L’enfant 
 


